
2. L'entraide peut être différée par l'État requis si l'exécution de la demande
aurait pour effet de nuire à une enquête en cours ou à une poursuite
pendante sur son territoire.

3. L'État requis informe sans délai l'État requérant de sa décision de ne pas
donner suite, en tout ou en partie, à une demande d'entraide, ou d'en
différer l'exécution et en fournit les motifs.

4. Avant de refuser de faire droit à la demande d'entraide ou d'en différer
l'exécution, l'État requis détermine si l'entraide peut étre accordée aux
conditions qu'il estime nécessaires. Si l'État requérant accepte l'entraide
conditionnelle, il se conforme aux conditions imposées.

ARTICLE

Les autorités compétentes de l'État requis font tout ce qui est en leur
pouvoir pour localiser et identifier les personnes et les objets visés par la demande.

1. L'État requis signifie tout document qui lui est transmis à cette fin.

2. L'État requérant transmet la demande de signification d'un document se
rapportant à une réponse ou à une comparution dans l'État requérant dans un
délai raisonnable avant la date prévue pour la réponse ou la comparution.

L'État requis transmet la p
forme qu'exige ce dernier.
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